III. LA CORPORATION MEDICALE

Nous n'avons pas la prétention d'apporter le statut de la Corporation médicale organisée. Cette création dépend non seulement de la volonté du Corps médical, mais encore de l'adoption et de l'organisation dans l'ordre social du Corporatisme en général. C'est donc un problème gé​néral à la solution duquel nous devons collaborer, mais qui suppose la confrontation et l'harmonisation d'intérêts généraux et d'intérêts particuliers.
Nous avons voulu seulement montrer que par la seule loi du raisonnement logique, en posant dans la réalité du fait humain, le problème médical, nous arrivons par déduction, à concevoir le corps médical organisé corporativement, comme une nécessité.

Lui seul peut formuler dans la compétence et l'expé​rience, les principes qui doivent assurer l'exercice normal de la profession, et sa collaboration au bien commun, dans un ordre social, où sa place et sa fonction sont nettement marquées.

Il veillera à la moralité de ses membres. Il sera le défenseur du malade et du médecin, le représentant qualifié, de leurs droits, unissant ainsi dans un égal souci les devoirs et les droits. Sous le contrôle de l’Etat, puisque serviteur de l’Etat par ses membres fonction​naires, il pourra posséder un capital alimenté par l'apport personnel de ses membres et par la contribu​tion de tous les bénéficiaires sous forme de primes d'assurance‑maladie, et qui servira, comme nous l'avons vu, à payer le salaire de ceux qui se seront faits par goût et par choix, les serviteurs clé ser​vices publics et privés dans les collectivités. Cette charge pour la corporation, compensée par la soli​darité pécuniaire de tous ses membres, sera la garan​tie de son indépendance, et son honneur.
Demeurant dans son double rôle, au service de la personne humaine, et au service des Collectivités et de l'État, il importe que la profession reste libre, et ne soit soumise à aucune influence politique. Nous ne voyons que la corporation organisée qui puisse à l'heure actuelle lui assurer cette liberté d'action, de décision, hors, de toute licence et de tout profit.

Ce que nous voulons voir, ici surtout, dans la Corpo​ration médicale, c'est sa valeur unificative, au service personnel de l’homme d'une part, au service des collectivités et de l’État d'autre part, dans la liberté indispensable de son ministère, hors de la contrainte d'une étatisation funeste et inhumaine.

